
           
             

 
 

COMPTE RENDU REUNION CONSEIL SYNDICAL 
Mardi 30 mai 2023 

Salle des fêtes de Condé-sur-Iton – MESNILS-SUR-ITON à 18h00 
 

Date de la convocation : 16/05/2023 
 

Etaient présents : Annie DEPRESLE, Rémy AVENEL, Michel BATARD, Mohamed BENSALAH, Richard 
BOUCHERIE, Philipe DORCHIES, Luc ESPRIT, Michel GRUDE, Thierry GUILHOT, Joseph KERNEIS, Jean-Emile 
KROLIK, Michel LESAGE, Éric LEVITRE, Denis LOUVARD, Jean-Jacques MONTHULE, Michel OSMOND, Jean-
Pierre PEPPELIN, Jean-Claude PROVOST, Michel QUEMIN, Alain ROCHEFORT, Thierry ROMERO, Bernard 
TOUSSAINT, Christophe VANDEWALLE, François VERDIER, Jean-Pierre VILLECHANOUX,    
 

Absents ou excusés : Colette BONNARD, Sylvie CORMIER, Nathalie GICQUIAUD, John AUFFRET, Patrice 
BOURDEYRON, Gérard CHERON, Gérard DERYCKE, Michel FRANCOIS, Denis GUITTON, Albert JAVELLE, Jean-
Claude LANOS, Frédéric MALHERBE, Philippe OBADIA, Pierre PELERIN, Alain PETITBON, 
 

Patrice BOURDEYRON représenté par son suppléant Jean-Pierre PEPPELIN 
Sylvie CORMIER représentée par son suppléant Rémy AVENEL 
Gérard DERYCKE a donné pouvoir à Michel BATARD pour le service Eau et Luc ESPRIT pour le service 
Assainissement 
Michel FRANCOIS a donné pouvoir à Joseph KERNEIS 
Nathalie GICQUIAUD a donné pouvoir à Annie DEPRESLE 
Denis GUITTON représenté par son suppléant Jean-Jacques MONTHULE 
 

Sur 20 délégués EAU : 15 présents, 1 ayant donné pouvoir et 4 excusés-absents sans suppléance ni pouvoir. 
Sur 21 délégués Assainissement :  13 présents dont 2 suppléants, 3 ayant donné pouvoir et 5 excusés-absents 
sans suppléance ni pouvoir. 
 

Séance ouverte à 18h00. 
Secrétaire de séance : Thierry GUILHOT 
 
Luc ESPRIT, Président, après avoir procédé à l’appel des délégués, constate que le quorum est atteint. 
Il invite les délégués à se prononcer sur le compte rendu de la dernière réunion du Conseil Syndical (secrétaire 
de séance : Philippe DORCHIES, remercié pour sa relecture et validation du compte-rendu), compte-rendu qui 
n’appelle pas d’observations. Il est donc approuvé.  
Le Président demande l’autorisation d’ajouter un sujet à l’ordre du jour : Effacement de dettes – eau et 
assainissement : Proposition acceptée 
 
L’ordre du jour est présenté, la réunion a lieu. 
 
Service Eau 
N°1 : Rapport Annuel sur le prix et la qualité du service de l’eau potable 2022 
N° 2 :  Bilan Animation BAC (Bassins d’Alimentation de captages) 
N° 3 :  Point d’étape Convention S.I.A.D.E.P. (Syndicat Intercommunal Brezolles) 
 
Service Assainissement 
N°1 : Rapport annuel sur le prix et la qualité du service de l’assainissement collectif 2022 
N°2 :  Dossier assainissement collectif Bérou La Mulotière 
 
Services Eau et Assainissement 
N°1 : Etat des lieux des chantiers et travaux en cours 
N°2 : Questions diverses 
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Service EAU 

 
1.  Rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service eau potable  

Monsieur le Président rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales impose, par ses articles 
D.2224-1 à D.2224-5, de réaliser un rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’Alimentation en Eau 
Potable. 
 

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 6 mois qui suivent la clôture de l’exercice 
concerné et doit faire l’objet d’une délibération. 
 

Ce rapport est public et permet d’informer les usagers du service. 
 

Monsieur le Président laisse la parole à Monsieur CONCEDIEU, Directeur d’Exploitation afin de présenter ce 
rapport à l’ensemble des délégués. 
 
La ressource en eau est fournie par 8 forages (celui de Breux n’étant plus utilisé pour le moment) qui ont 
produit 1 554 832 m3 d’eau en 2022. (Autorisation globale fixée à 1 700 000 m3/an). 
Ce volume comprend les besoins d’exploitation et les pertes sur réseau. 
Afin d’alimenter Avrilly et Cintray, en 2022 le Sepase a acheté 21 703 m3 d’eau à Véolia et EPN. 
La vente d’eau totalise 1 154 573 m3 (EPN, Abonnés domestiques et non domestiques) 
Le traitement des surconsommations laisse à la charge du SEPASE 19 530 m3 sur 34 346m3. 
Application de la loi WARSMANN qui prévoit une prise en charge obligatoire des surconsommations jugées 
anormales, après compteur et pour les résidences principales uniquement : on parle de surconsommation 
lorsque la consommation excède le double de la consommation moyenne sur les 3 dernières années de 
facturation. 
Le stockage se fait via les 18 réservoirs présents sur le périmètre du Sepase, pour une capacité totale de 
7950 m3, avec une durée de stockage inférieure à 48h. 
Le réseau de distribution s’étend sur 743 kms. Le taux de renouvellement n’est que de 0,8%. 
Les travaux réalisés en 2022 : Renouvellement réseau Breteuil, Renouvellement réseau le Lesme, 
Renforcement réseau Damville, Réhabilitation du réservoir du Pont Thibout à Francheville. 
 
Monsieur le Président invite ensuite chaque membre à s’exprimer sur ce dernier.  
 

Après en avoir débattu puis délibéré, le conseil syndical décide à l’unanimité d’approuver le document présenté 
pour l’année 2022 et autorise le Président ou son représentant à le transmettre aux communes concernées 
après visa de la Préfecture.  
 

De même un exemplaire sera transmis aux financeurs pour information. 
 

Conférer PowerPoint de synthèse en annexe 1. 
 
 

2.  Bilan animation BAC (Bassins d’Alimentation de Captage) 
  

Le Comité de Pilotage de l'animation B.A.C. s’est réuni ce mardi 30 mai   (DDTM, AESN,  Chambre Agriculture, 
SEPASE). 
Cette réunion du Comité de Pilotage avait pour objectif de faire le point sur la qualité de l’eau, de présenter le 
bilan d’activités 2022 de l’animation BAC territoriale ainsi que les projets d’actions à venir. Le bilan de la 
première campagne du suivi dynamique de l’azote du SEPASE a également été exposé.  
 

Suivi de la qualité des eaux brutes de Coulonges  
Nitrates – Coulonges : La tendance observée est assez stable sur l’année 2022. Les concentrations en nitrates 
oscillent autour de 52 mg/L.  
 

Produits phytosanitaires – Coulonges : 18 molécules ont été détectées en 2022, sur 10 analyses effectuées. Un 
seul dépassement de la limite règlementaire de 0,1 µg/L a été enregistré. Aucun dépassement n’a été enregistré 
concernant la somme des concentrations en pesticides. 
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Nitrates – Barrières Rouges : La concentration en nitrates est restée relativement stable en 2022 et proche de 
50 mg/L, sans toutefois dépasser cette limite.  
 

Bilan 2022 et perspectives 2023 de l’animation territoriale 
L’année 2022 a marqué le déploiement de la Stratégie Protection de la ressource en eau du SEPASE. Depuis 
2022, 50 % du temps de travail de l’animatrice territoriale du SEPASE est financé par l’Agence de l’eau Seine-
Normandie, ainsi que 80 % du temps de travail de l’animatrice agricole.  

Le 1er enjeu concerne la préservation de la ressource en eau contre les pollutions diffuses et ponctuelles : visite 
des forages agricoles, état des lieux des pratiques d’entretien des espaces publics. D’autres actions sont à 
déployer en 2023 et 2024 pour répondre à cet enjeu.  

Le deuxième enjeu représente l’adaptation au changement climatique. Une action de sensibilisation des 
communes et de l’intercommunalité sera à mener, afin d’encourager l’infiltration à la source des eaux pluviales.  

Le troisième et dernier enjeu est d’améliorer la connaissance sur la préservation de la ressource en eau, au 
travers de la sensibilisation des entreprises, des scolaires et du grand public. 

Parmi les actions à mener pour y répondre, figure la protection des prairies et zones sensibles du territoire. Il 
est également prévu de réaliser à l’échelle du CTEC Iton une étude pour évaluer le potentiel de développement 
de l’agriculture biologique.  

L’agroforesterie doit également être encouragée. Il est suggéré d’accompagner plutôt la plantation de haies, ce 
que propose déjà la FDCE.  

Par ailleurs, des journées Eau et Climat ont été proposées en 2023 aux élus du bassin versant de l’Iton.  

 

Suivi dynamique de l’azote  
Projet qui engage douze exploitants agricoles du BAC de Coulonges. Il vise à limiter les pertes d’azote par la 
compréhension des phénomènes en jeu et le déploiement de certaines pratiques agricoles.  

Les résultats de la 1ère campagne de ce suivi sont satisfaisants en ce qui concerne la succession colza/blé, mais 
ne répondent pas aux objectifs pour les successions céréales/céréales et céréales/cultures de printemps.  

Ce projet correspond à un engagement formalisé au titre des Assises de l’Eau. La DDTM souhaite que les résultats 
de ce suivi soient largement diffusés afin que les pratiques agricoles évoluent plus profondément sur les BAC. 
Un groupe de travail, incluant les douze exploitants, travaillera sur ce dossier le 19 juin prochain.  

 
3. Point d’étape Convention S.I.A.D.E.P. 

 
Une convention de mandat est effective depuis fin 2022 pour que le SEPASE réalise, pour le compte du SIADEP, 
des prestations relatives au fonctionnement de son réseau d'eau avec pour contrepartie une facturation 
forfaitaire annuelle et des factures relatives à des prestations identifiées pour lesquelles nous sommes conduits 
à intervenir. 
 
Cette convention s'applique mais, comme acté, avec une clause de "revoyure" périodique d'une part au niveau 
technique et d'autre part des points d'étapes plus globaux semestriels. Le 1er est fixé le 5 juin prochain.  
 
Pour rappel, le SIADEP (Syndicat Intercommunal d'Alimentation et de Distribution d'Eau Potable), c'est 9 
communes et environ 2000 abonnés.  
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À une échéance non fixée à ce jour, nous serons conduits, avec les responsables du SIADEP, à proposer quelles 
pourraient être les suites de cette collaboration : fin de la collaboration, poursuite de la convention de 
mandat, fusion.  

 
    

Service Assainissement 
 

1. Rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service assainissement collectif  

 
Monsieur le Président rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales impose, par ses articles 
D.2224-1 à D.2224-5, de réaliser un rapport annuel sur le prix et la qualité du service assainissement. 
 
Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 6 mois qui suivent la clôture de l’exercice 
concerné et doit faire l’objet d’une délibération. 
 
Ce rapport est public et permet d’informer les usagers du service. 
 
Monsieur le Président laisse la parole à Monsieur CONCEDIEU, Directeur d’Exploitation afin de présenter ce 
rapport à l’ensemble des délégués. 
 
Le réseau de collecte est de 162 kms (Réseau gravitaire et réseau de refoulement) 
Les recettes proviennent de la facturation de l’assainissement et d’une prime d’épuration versée par l’agence 
de l’eau. (total :  2 201 511 €) 
Le taux de renouvellement est de 0.8 % et correspond pour 2022 aux travaux de la Rue Pasteur à Verneuil. 
Les travaux sur 2023 : Réhabilitation du réseau de collecte de Francheville et de Piseux, Réseau de 
refoulement sur Francheville, Reconstruction des STEP de Francheville et Piseux. 
 
Monsieur le Président invite ensuite chaque membre à s’exprimer sur ce dernier.  
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Après en avoir débattu puis délibéré, le conseil syndical décide à l’unanimité d’approuver le document présenté 
pour l’année 2022 et autorise le Président ou son représentant à le transmettre aux communes concernées 
après visa de la Préfecture.  
 
De même un exemplaire sera transmis aux financeurs pour information. 
 
Conférer PowerPoint de synthèse en annexe 2. 
 
 

2. Dossier assainissement collectif Bérou la Mulotière 
 
Cette commune de l’Eure-et-Loir traite ses eaux usées via notre STEP de Tillières (à titre gracieux) depuis 2016 
et souhaite que la compétence Assainissement soit gérée par le SEPASE (à la fois pour des raisons de cohérence 
technique et ensuite, voire surtout, pour des raisons de coût) et donc transférée par la Communauté 
d'Agglomération de Dreux au SEPASE qui dispose de la compétence Assainissement sur son territoire. 
 
Après quelques "réticences" et quelques reports de réunions successifs, il n'y aurait semble-t-il plus 
"d'obstacles" à ce transfert et une réunion de concertation a eu lieu, à cet effet jeudi 25 mai.  
 
Les modalités ont donc été discutées avec examen des modalités techniques, juridiques & financières. Ensuite, 
conformément aux dispositions du C.G.C.T., en matière d'assainissement collectif, un E.P.C.I. à fiscalité propre 
peut adhérer à un syndicat mixte pour une partie de son territoire. Ainsi, la C.A. de Dreux peut adhérer au SEPASE 
pour la compétence Assainissement Collectif et uniquement pour le territoire de Bérou-la-Mulotiere.  
 
Ainsi, le calendrier pourrait être le suivant pour une prise d'effet au 01.01.2024 : 
   - délibération de la C.A. Dreux le 26 juin 2023 pour exprimer sa volonté d'adhérer au SEPASE tel que précisé 
ci-dessus + note sur les incidences de l'adhésion,  
   - délibération du SEPASE pour accepter le 11 juillet 2023 pour accepter l'adhésion de la C.A. Dreux (ou la 
refuser) avec examen des articles statutaires à modifier (art. 1, 2 & 5 relatifs à la composition, à l'objet et au 
Conseil) + note sur les conséquences de l'adhésion,  
   - notification par le SEPASE à ses membres (communes et INSE) de sa demande en demandant de délibérer 
sur cette adhésion avec un délai de 3 mois pour se prononcer (avec des conditions de majorité)  
   - arrêté inter-préfectoral entérinant l'adhésion de la C.A. Dreux signé par les Préfets des 2 départements 
concernés avec effet au 01/01/2024. 
 
En terme de représentation, la C.A. de Dreux disposerait au sein de notre C.S., d’un Délégué Titulaire et d’un 
Délégué Suppléant. 
 
Donc, sauf si « retournement de dernière minute », ce dossier sera porté à l'ordre du jour de notre prochain 
Conseil Syndical.  
Il est précisé parallèlement que le réseau d’assainissement de cette commune est récent (moins de 10 ans). 
 
Services Eau et Assainissement 
 

1. Effacement de dette 
 

La commission de surendettement de l’Eure a imposé le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire :  
 

- Par décision du 31/03/2023, d’un abonné de Bourth pour une dette d’eau de 279.15 € HT et 
d’assainissement de 370.58 € HT. 

 
Après avoir entendu et délibéré, le Conseil Syndical, à l'unanimité  

AUTORISE Monsieur le Président à comptabiliser cette demande d’effacement de dette pour le montant de 
279.15 € HT sur le Budget Eau et 370.58 € HT sur le Budget Assainissement. 
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AUTORISE Monsieur le Président à signer toutes pièces comptables s’y rapportant. 

 

 
2.   Etat des lieux des chantiers er travaux en cours 

Réseaux Eau Potable :  
 Le Lesme : en cours, réalisé à 50% et fin à l'automne 2023 :  525 k€ 
 Chambois-Corneuil : études en cours et lancement consultation été 2023 pour une fin au printemps 

2024 : 350 k€ 
 Breux-sur-Avre : chantier démarré (en régie) pour un mois :  80-100 k€ 

 
 Programmé pour un démarrage automne-dernier trimestre 2023 : d'une part Interconnexion 

S.I.A.D.E.P. pour une fin à l'automne 2024 (provisionné 300 k€) et Château d'Eau de Bourth (le Gerier) 
et réseau Montigny pour le compte du SIADEP (été 2023). 

     
 Réseaux Assainissement  

 Piseux : réseaux assainissement en cours et fin pour juillet puis STEP à compter d'octobre 2023 pour 
une fin dernier trimestre 2024 (1.603 k€ dont 300  subv & 100 prêt à taux zéro)  

 Francheville : démarrage poste de refoulement puis réseaux juillet 2023 pour une fin au dernier 
trimestre 2023 puis STEP à compter de l'automne 2023 pour une fin escomptée au 1er semestre 2025 
(2.924 k€ dont 670 subv & 325 prêt à taux zéro – été 2023). 
 

 Programmé pour un démarrage automne 2023 : réseau tronçon assainissement Montigny 
parallèlement au réseau d'eau (550 k€ dont quote-part SIADEP de 150 k€ pour réseau Eau).  

 
 

3. Autres questions diverses éventuelles des délégués 
 
Prochaine réunion de Bureau Complet : Mardi 04 juillet 2023 à 16h au siège du Sepase. 
 
Prochaine réunion du Conseil Syndical : Mardi 11 juillet 2023 – 18h  Salle Le Lux de Breteuil. 
 
 
Séance levée à 19h20. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


